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C aisse dVparg-i^e.
Los recetles de U Caisse d’épprgoas centrale, se sont 

élevées dimapqlie. dernier» à 13 §agirçtp de M3Î) ff-, 
versés par $3 dppospnis dont 10 ppuveaux.

Il a été remboursé 6,288 fr. i 8 c.
Les recettes de la succursale de^Iilly ont été de 

3,918 fr., versés par 43 déposants doalô nouveaux.
Il a^éjé rejiiboursg 3̂ ,042Lfr- 63 c.
Les recettes da b  «uccursaîe de Mérévillë opt été de 

475 fr.^ veriéâ par 4 dépfsajilg dont 3 QQuv£au*.
fl a été remboursé 900 fr. T» •»
Les recelles de la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 3,682 fr., versés par 24 déposants dont3 nouveaux.
Il a élé remboursé 3*781 fr. 55 c.
Les recetles de la sucaursala d’Angerville ont été de 

297 fr.T versés par 4 4 déposants dont 2 nouveaux.
Il a été remlifuirsô 3> fr- 5Û c,

P o l i r c  c o r r e e t i o n n e l l c .

étage pour recevoir des sacs dé fariné venant du rez- 
de-chaussée. Après avoir terminé eette besogne, H alla 
au troisième ejpge chercher dç nouveaux sacs vides, 
puis redescendit au seepptj ; là, quoiqu’il eut à la main 
une laippo, il ne s’appr^ut pas que la trappe était à 

; moitié o w erj l  il pféotpija f" celle ouverture et 
son corps'tomba immune suf les carreaux du rez-de- 
chaussée; il s’y est irisé ie crâne II respirait encore 
quand on l’a Felevg ; ira ns perlé immédiatement a l'hos
pice, il expira peu de terçtps après.

" ~ — ----------
— Voici la désignation des armes et des corps qui 

poqrfonl recevoir, en 4873, les engagés volontaires 
d’un an, appartenant au département de Seine-et-Oise :
28e régiment d’infanterie de ligne, à Rouen.
44* — — à Fontainebleau.
20e bataillon de chasseurs à pied, à Caen.
4er régiment de cuirassiers, à Melup.
1er _ dragons, à Foutainebl
4 0e — chasseurs à cheval, à Vendôme.
10e — hussards, à Pontivy.
15e — arûllfrje, k Douai.
B» — genje, Arra$.

AiyHence dif 29 Jqptietç 4873.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au* 

dienee dernière, a prononeé les jugements suivants ;
JUGEMENTS CONTRAB1CTOIRES.

— R cmeac Paul dit ^larrignet, 20 ans, né et de
meurant à Ntslos ( Hautes-Pyrénées) ; 24 heures de 
prison et aux dépens, pour colportage sans autorisation.

— R ümeau Epiphane dix Marrignet, 49 ans, né et 
demeurant è fîislûs ( HaO|e*rJPyréné<K) ; 24 heures de 
prison et aux dépens, pour colportage sans autorisation.

Dkgomhier Joséphjne-Alexamirine, 22 ans, çuhi- 
vatricc, femme de Rapjiste Appau, demeyraoj à Ifie* 
ville; *6 fr. d’amende et aux dépeps, pour yeptç et
mise en vente de lait écrémé.

H  P errin Louise - Pélagie , 50 ans, pp-ltivatrice, 
femme S rieul, demeurant à Iueville; 25 fr. d’amende 
el aux dépens, pour vente et mise en vente de }aïl 
écrémé et falsifié par addiiioq d’eau.

J iein Céline. - Valentiae, 3S ans, quUivajrice, 
femmo de Etienne Lesieur, demeurant à Ilteyille; 16 fr. 
d’amende et aux dépens, pour vente et mise en vente 
de lait écrémé.

— Petit Catherine - Mario , femme de Augustin Le
sieur, cuîlivatricg, demeufant à Itleville; 4 6 fr. d’a
mende et aux dépens, pour vente et mise on vente de 
lait écrémé.

* * On rappelle que le 4 février prochain est la date 
irré*ocoblé pour faire valoir les réclamations soit pour 
l'inscription , soit pour la radiation suf la liste électo
rale -de 4S73. Tous Jes intéressées qui auront^nequis 
6 mois de domicile à Elampes au 34 mars 4873, ou 
qui auront atteint l’âge de 24 ans à la même éppque, 
ont le droit de demander leur inscri^iipii, -S'ils n’onl 
pas encouru d’interdiqtions lé^ale^. La Mairie n inscrit 
[,as d’df&çe les électeurs, il latU que ceux-ci $e pré- 
î-eijlenl dans les bureaux pour faire valoir leurs droits,

--- t----- r— ------------
* * Samedi dernier, vers les trois heures de l’aprèsr

midi le personnel detlo gare d’Ela#ipes était mis en 
éinoi, à l’arrivée du trayi exprès de Tours a Tans. 
Une jeune dame de 2,3 ans avalisé subitement prise 
des douleurs de l’eMCanUMn?nl, et par un hasard provi
dentiel, sa trouvait, .tjaps le même çonp^rtiment, un 
médecin qi.i lui Annales premiers sains. A [a station 
d'Etampes, M. le doc|eur Alméras, médecin de la 
Compagnie, fut appelé'en lonle hâte el ^accouchement 
se termina heureusetiénl. La jeune mère, qui avait 
bâte d 'afwet à a dp daps aouç vi«e,
où eLleesi cntapfpè (té l°tù4 té* WM reclamy sa
pojltéu- ______ . _________ _

* S  Lundi dernier, les 9 Iieureg 4/2 du so*r» Vn, 
Irisie événement est arriva #u inoulin Sablon, exploite 
par M.. Jules Mjirchon. Le nomme Charles Jean, ^ge
ae 49 aus, aide garde-moulinf €taitTnonlé au deuxième

Escadron des équipages militaires, à Châteaudun.
L,a mise en rpym s’ftffectji.erg le 4 0 mprs prochain,.

La feie de la  Loi en l ’honneur
f

du M aire d ’Etam pes.

/L e dimanche 6 gi$i 4792, une députation (Je|a garde
nationale paris,tenué ?*étàit presonlée à la barre de 
l’Assemblée ; l’orateur, Georges (TEpinay. avait déposé 
sur le bureau une pétition revêtue de 836 signatures, 
par laquelle on depmpdqU qye des honneurs publics 
fusant.fflidUA,à ia .ijiémujr^ dQ ^iniyiyiejin, dis
cours, appeljitîce^efit au respect de lp to i oententit 
des allusions au jriomphe que la démagogie venait de 
remporter par une fêle gonsaçrée à la liberté, à propos 
des Suisses rebelles de Nancy, lîn des organes habi
tuels de la gauche, Lacroix' proposa immédiatement 
de convertir la péiffiôn en motion T et dans la même 
séance l’Assemblée décréta ^ue la -fête en l’honneur du 
Maire-4’ljlpiu.pes serait use fêle nationale et qu^ son 
Comité ’d*fnstruction publique en dresserait le pro
gramme au plus tôt.

L* Gomilé ne perd H pàs de temps. Dans la séance 
du 42 mai, Quatremère vint an nom de ce Comité ex
poser avec beaucoup de netteté le caractère moral de 
la céff̂ muÛA! projetée.

« Si ^e# { à f  de la liberté sont utfles; a t il dit,
« celles de la Loi ftp-le «>nl pas m/âiis, le Comité a 
« pensé que }q iovdflB.l |a ja)a^isXra!qrç ipnnicipale est 
« le plus respectable appui, ayapt été ^i outrageuse- 
« mepj vj.ulée par Je jjieujqcë d’yn de ses agents, Ir  loi 
« devait seyje partager |o Irjqmpbe cté JBaJbeiijcux 
« Maire d’Etampes [4 J. ^

Dans la même séagqe 1# déçrgt présenté par Quatre
mère fui voté en c„es tefmps :

« . . .  Considérant que h  nation entière est outragée 
« lorsque la loi est outragée dans la personne d’un 
« magistral du peupl ec -  : ■

« rniypi/jorant J o  ni n c n il A In P n omo dp JaX l v i l b i  G  v l  U  t l v  T l v  'p iT T  3  V jT l t /  1 v  \ J T j n  11 I TJ u v  l u  V  V u  u  T TT

« tiûg), qpi a requ de tous Jes Frayais- Le ^«Liqpnt à la 
« loi et qui, par sa destination, appartient à tout l’ei»' 
« pire, est le Jieu le plus propre a rendre vraiment na- 
« ticmal f’homma^e que les rÉqjfésenianls du peuüle 
« ont résolu de décerner à la loi......

«Art .  4. Une cérémonie nationale^ consacrée au 
« respect de la loi, honorera la mémoire de Jacques- 
« Guillaume Simonncau, mort Le 3 mars 4 792, victime 
« de spn dé,vQueaienl à )a p.afrté- 

« Art. ?. Les dépeugets do reUe cérémonie seront 
« acquittées par 4e trésor pph/té? Ia «e pop/rra
« expeder six fiûlle livres.

« ArL 3. Le pouvoir exécutif fe#a ouvrir et-disposeF 
« le Champ de Ja Fédération pour la pompe qui -doit y 
« avoir |um le premier dimanche de jujn.

[l\ Ce rapport se trouye tout entier dans le Journal des Çé- 
bats et Décrets, n^aîO. ’ ‘

« Art- 4- L’Assemblée nationale y assistera par une 
« députation de soiiarrtfe-doüze de ses membres.

« Art. 5. Le cortège sera compone des magistrats 
« nommés par le peuple, des différents fonctionnaires 
« publics et de la garde national^.

« Art. 6. L’écharpe du Maire d’Etampes sera sus- 
« pendue aux vcûtes du Panthéon français.

« Art. 7. Le Procureur ,1e la commune d’Etampes,
« le sieur Blanchet, citoyen de cette ville, qui a été 
« blessé en défendant la loi et la famille de Jacques- 
« Guijlauipe Siipopneau seront fnvij|és à cette cérémo- 
« uie. »

Cette f t̂g ^ont nous ne eouiaissons pas l’orionna- 
teur fut comrtfe toutes les (le cette époqtie, un 
mélange bizarre de paganisme syrjibolique de souvenirs 
grecs èl romains et de manifestations hostiles à la 
Royauté.

Nous empruntons à un journal du temps, aux /îëco- 
lutioiisde Parût, pue description assez complète de celle 
fête, à laquelle assistèrent les parents de Simonueau, 
les ministres du roi, les premiers magistrats de la ca
pitale et les grands dignitaires du royaume.
. a ... Le diujajpfjjiG O jujp 1702....^, le P“r -

tit de’ l’extrémité des boulevards, près dp lq place do 
la Bastille, pour se rendre au Champ de la Eédéralion..

« La porte qui menait aux décombres de l’ancienne 
prispp d’étal, était mesquinement décorée de irpis fi
gures peintes sur bois à la façon des décorations de 
théâtre.

« La gendarmerie ouvrait la marche sous la ban
nière de la Loi suivie du modèje de la Bastille.

« Les enseignes3des 48 sepüons venaient ensuijé fi
gurées par des boucliers d’un assez bon goût surmon
tés du bonnet rouge de la liberté et sous la Jevise : 
Indivisibles. y>

« . . .  Messieurs les présidents de section suivaient 
gravement à côté avec leur habit noir... »

« ... Les troupes de ligne en uniformes blancs ve
naient après dans le plus bel ordre... »

« Le plus curieux élqit une espèce dp requjn 
pOTté en haut d’une pique qui le transperce ; PanimraJ 
marin ouvre la gueule el montre les dents; sur son 
corps est écrit : Respect à la Loi... »

« Des gardes nationales en grand nombre semblaient 
escorter le monstre marin qui n’effraya personne et qui 
fit rire Août le monde. IL n’en fut pas do même du 
glaive de la loi porté sue un sople revêtu d’un tapis 
de gaze d’or avec celle inscription : Elle frappe pour
défendre »

« Les vétérans accompagnaient cette représenter 
tion... » ’

« Après eux, venait l’échqrpe de Simonneau, epla- 
cée d’un crêpe, d’une palme el d une couronne; puis 
son buste suivi jté sa famille eu deuil ; puis -té modèle 
de la pyramide qui devait perpétuer sa mémoire; le 
tout pofté par des hommes costumés q J aiitUjue, mais 
d’une manière si mesquine, si saje: qo'U y avyil de 
quoi détjojiLej' toujours des G+gc* ef dyfc Ro
mains »

« Syr une chaise curule dorée aurmontéf d’uwe pe
tite statue de Minerve ert argent, s’offrait à tqps Jê  
regards le Jiyre Çgurè de L?*- loùl ouvert. O’n s’at
tendait (jue ce spectacle ferait plus d’impre^iou... y>

.« Un groiige de femmes suivait, présjJé par la dame 
dy Genres, dopt le ipaipiiçu rappelait un pyn trop cfir 
lui dçs lÿunboursripqjors à la tète de leurs troupes 
bruyantes... »

« tCetjie troupe de femmes en blanc et couronnées de 
cjtênc, u’eut pas tout le succès débit é, »

« La statue colossale d« la LOI fermait la marche; 
elle était représenté^ par une femme assise et appuyée 
sur les tables dos droits de l'homme, qu’elle semblait 
vouloir recouvrir sop$ wanlpaq, Qu lui donna pour 
ajtribm Ufl sç£plr* tr 9t. c

« L’inscription suivuiita était placée sur le socle de 
cette figure :

« Les hommes braiment libres sonl esclaves de la 
loi. » .

« ... Ces trois mots étaient écrits autour du trône de 
la loi ;

« Liberté, égalité, propriété. »
« ImntéJiatement devant le Corps législatif, on por

tait la couronne civique destinée au buste dé Simoti- 
neau... »

« Les administrateurs du département et les minis
tres du roi.précédaient les représentants de la nation, 
qui presque tous, se firent un devoir d’a>sister à celle 
procession. »

« A l’arrivé du corlqge au Champ-cje-Mars, un ta
bleau représentant ia mort de Simonneau fut appendu 
à uji grand palmier, autour duquel on rangea d’une 
manière pittoresque les autres pièces du triomphe... »

« Il y put trois salves, d’ariilleriè ; on chanta un 
hymne de la façon de RoucheK.: »
'• « On brûla de l’eficens, on montra le livre de la 

Loi, on couronna lé buste de Simonueau ; mais tout' 
cela se fit incognito pour la foule des citoyens rangés 
s u t  les terrasses , et qui. ne virent que (fe jrop loin 
toute la céfpmpnie, giàcp à un cordon de soldais 
de ligne el dë xulnnlaires nationaux tracé le plus loin 
possiblé du centre. Les uniformes, et quelques femmes 
en blanc eurent seuls le privilège d’approcher. »

Tidlp..r;«t la dfÙÀÙijjjûp An l-i fûlo rlû J„«* T ni
journal '. Les Révohitidhs de Paris, par Prudhommc.

Celte feuille est lè seul journal du temps qm donne 
un récit détaillé de la fêle de la Loi; nous avons re
tranché tout ce qui nous a paru contraire à la morale ; 
ainsi que certains passagps pù les injures les plug ridi
cules et les plus dérisoires sont prodiguées au roi, à 
la noblesse et au clergé.

En 4 792, le plan du monument décrété à la mémoire 
de Simonneau avait été dressé ; mais, les événe
ments les plus graves survinrent. Par un décret du 12 
juillet 4 792, la patrie fut déclarée en danger, trois 
mois après la décret portant qu jl ser-a élevé une pyra
mide el un mois seulement après la fêle de la Loi.

Toute la jeunesse française prit les prines aux epis 
de. ; Le sang coule à la frontière ; el on oublia la py
ramide.

Qn v.oil.dans Içs Révolutions de Paris, une grqvuro 
représentant assez bien le cortège de la fêle de la Loi : 
les différents groupes suivëni l’ordre indiqué dans la 
description ; et, quoique certains détails laissent à dé 
sirer, c’est une estampe très précieuse de laquelle on 
pqurrait tirer d’e^cellanis bas-reJiefs pour le.monu
ment à ériger à la mémoire de Simonnpau.

L. M.
-------------*T>------------

L u nom eats jonrisal iR ustré.

Nous ne manquons pas en France de journaux il
lustrés, tous sont loin d’être irréprochables au point de 
vue de la morale, tous ne peuvent pas être laissés sans 
danger à la disposition des enfant', des jeunes filles cl 
même d’uqe mère d,e familJe..— E11 voilà un qui est à 
sa seconde année et qui déjà occupe une des premières 
places dans la presse illustrée contemporaine. Ce jour
nal est ia Semaiwe illustrée, paraissant une fois par 
semaine ei dont les cqmiitious d’abonnement sont des 
plus moderpes. l,es gravufes sqnt aussi soignées et 
aussi bie/i exécutée^ que dans les journaux de py.cinjor 
ordre (1).

La collection de la Semaine illustrée formera chaque 
année un charmant album d’actualité. « Le soir, au 
coin du feu, coin . .;era a voir revivre le passé
dans ses dessins varies, ou Ion trouvera maintes fois 
des regrets et des souvenirs..."

« Plus tard, comme on feuilleter» arec intérêt el 
curiosité ces pages artistiques , archives palpitantes de 
l’histoire anccddtique du monde moderne 1

« Bajailles, inaugurations de monuments, cérémo
nies religieuses, portraits d’hommes illustres, accidents 
émouvants, catastrophes célèbres, événements inlérès- 

•sants de toute nature, sites pittoresques, reproduction 
de tableaux fameux, mœurs étrangères, scènes histo
riques, dessins fantaisistes, caricatures, modes, etc.

« On trouve .dans la Semaine illustrée tout ce qui 
peut frapper Le cœur et i’éspiil.

<I) Lés bureaux éç la Semaine illustrée sont à Paris rne 
Taitbout, n" 24, cl le prix d'abonnement est de l.r> fr. pour 
tannée.



O L'ABEILLE.

« La plume s’est faite l’émule du crayon. »
Peut-être n’avez-vous jamais visité, dans l’église 

Suint-Eiienne-du Mont, à Paris, le tombeau de sainte 
Geneviève. La fêle de la patronne de Paris, la grande 
dévotion des Parisiens pour cette sainte, ne pouvait 
être négligée par la Semaine illustrée, aussi ce journal, 
dans une gravure fort bien réussie, nous donne un 
dessin d’un fini rare pour une gravure sur bois, du 
magnifique tombeau de sainte Geneviève. L article qui 
accompagne la gravure raconte en quelques mots la vie 
de sainte Geneviève, la profanation de ses cendres, en 
1793, et l’enlèvement criminel de la châsse. Pour nos 
concitoyens curieux de connaître les monuments se rat
tachant à l'histoire du pays, une visite au tombeau de 
sainte Geneviève peut présenter un intérêt particulier. 
Sur un des vitreaux de l’église Saint-Elienne-du-Mont, 
sont peintes les armes de Cbâlo. Le vitrail sur lequel 
on voit ces armes représente toute la famille de Cbâlo, 
au nombre de huit personnages. Le pèlerin est age
nouillé devant un prie-dieu que supporte un chat ayant 
les pattes d’un loup. St jamais on réimprime Dora 
Fleureau, ce vitrail mériterait de figurer dans les 
Antiquités d’Etampes, et pourrait faire l’objet d une 
curieuse chromo-lithographie.

Un des'in fort original, dans la Semaine illustrée, 
est celui dû au crayon d'Ë. Morin, au bas duquel on • 
lit :

Un vieux jeu toujours neuf

et pour toute explication ces quatre vers :

A ce jeu-là, nous jouons tous.
Qu’on soi! jeune, vieux, pauvre ou riche.
Sans qu’on s’en doute, et sans qu’on triche,
C’est un an qu’on gagne à tous coups.

Dans chaque numéro on trouve une chronique, si
gnée de Jehan le Chercheur.

(La suite prochainement.J

— Le Touriste qui visite Chambéry ne saurait se dis
penser d’une promenade aux Charraettes, maison de 
campagne située au sud de la ville, et célèbre par le 
séjour qu’y firent J.-J. Rousseau et Mme de Warens. 
C’est, ditTopffer, une chose intéressante que de visiter 
la demeure des grands hommes, et toutefois ces sortes 
de pèlerinages sont le plus souvent une source de dé
ceptions et de mécomptes, tant il faut de choses pour 
satisfaire à l’attente de l’imagination et aux exigences 
de l’enthousiasme.

Ces déceptions et ces mécomptes nous les avons 
éprouvés en visitant les Charmettes, il y a cinq ans. 
Cette masure champêtre à laquelle on arrive par un 
chemin monlueux et difficile n’a vraiment rien de bien 
intéressant à voir, et nous nous en sommes éloignés en 
nous rangeant de l’avis de ce visiteur qui sur le re
gistre des Touristes a inscrit : « Ce qu’il y a plus de 
curieux à voir aux Charmettes, c'est la bonne vieille
fermière. » C’est celte vieille fermière qui fait voir 
l’intérieur des Charmettes et qui montre aux visiteurs
les quelques objets ayant servi à Jean-Jacques, le tout 
moyennant finances perçues au profil de la propriétaire 
suivant le tarif imposé par elle.

Les objets qu’on pouvait voir aux Charraettes étaient 
le portrait de M“ e de Warens, un vieux clavecin, et 
enfin une grosse montre en argent.

Les journaux nous apprennent que cette montre 
vient d’être volée dans le tiroir de la table où elle était 
déposée aux Charmettes. Ce seraient deux Touristes 
demeurés inconnus jusqu’ici qui auraient commis celle 
soustraction le 16 décembre dernier.

La montre dérobée est en argent très-ancienne, très 
grosse, ayant la forme d’une véritable bassinoire ; sa 
valeur matérielle est insignifiante, mais sa valeur his
torique est considérable. Mme Raymond (c’est le nom 
de la propriétaire actuelle des Charmettes) en aurait à 
plusieurs reprises refusé 2,000 fr. Sur le cadran aussi 
en argent est gravé le nom de Jean Rousseau.

C’était le père de Jean-Jacques qui, on le sait, était 
horloger à Genève.

Depuis près d’un siècle, les propriétaires des Char- 
metles exploitent la curiosité des visiteurs, combien de 
pièces de dix sols a rapportées cette bassinoire histo
rique ? — Les 2,000 fr. offerts à Mme Raymond ont été 
plusieurs fois payés en détail ; son refus d’aliéner ce 
hochet n’a donc rien de bien méritoire.

— Une coquille de la Gazette de France :
Dans son numéro du dix janvier ce journal annonce 

la publication du mariage de M. Borde, capitaine au 
116e de ligne, à Villeneuve et Mlle Deldébat, rue de 
Seine, 91, et M11* Paforesl, place d’Eylau, 11.

La Gazette ne dit pas si c’est à Paris ou à Constan
tinople que doit se célébrer cette bigamie.

CHARBON DE BOIS.
M . D A ^ iC I I O T  a l’honneur de prévenir sa 

clientèle que la hausse continuelle des Charbons de 
bois ne lui permet plus de livrer au prix de 7 fr. le sac 
de 50 kilog.

A partir de lundi prochain, le prix sera élevé à 
7 fr. 50 c et il est tout à fait probable que la hausse 
fera de nouveaux progrès.

Les petits sacs de 80 centimes et de 1 franc reste
ront à ce prix, mais le poids sera de 6 kilog. et demi 
au lieu de 7 kilog.

Le Charbon cassé ou Braiselle pour foyer restera à 
4 fr. le sac de 50 kilog.

Le Charbon sera toujours trié à la main avec le plus 
grand suin.

Les sacs pèseront toujours le poids annoncé, toile 
comprise, comme précédemment.

Le Charbon sera toujours de 1re qualité et il est in
contestable qu’il n’y a jamais eu meilleur.

Le paiement aura lieu en livrant.

M® Bartuolomé, notaire à Saclas (Seine-et- 
Oi>e), demande un C lerc sachant faire tous les ac
tes courants. 9 v

Liât civil de la comm une d ’Ë tam pes.
NAISSANCES.

Du 24 Janvier. — Sambin Albort-Désiré-Camille, 
à Guignomille. — 24. Tabuteau Abel, rue Saint-Jac
ques, 4 0 4 .— 27. K lein Paul-Albert, à l’Embarcadère. 
— 29. Pestï Emile-Ernest, rue du Perray, 13. — 
31. Mêtais Célesline Eugénie, au Petit Saiul Mars.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 1° Vramant Romain-Félix , 26 ans, menui

sier, rue Basse-de-la-Foulerie, 14; et Dlle G ilbeèt 
Céline Rose, 22 ans, couturière, même rue, 18.

2° Thomas Auguste, 30 ans, maçon, au hameay di  ̂
Pelit-Sainl-Mars; et D11® Troisvallet Amélie-Modesle;-. 
24 ans, sans profession, au même lieu.

3° Lasnes Charles-Consîant, 23 ans, charretier à Sa
clas; et D11® R ivet Marie-Hélène-Gabrielle, 22 ans, 
rue Saint Antoine.

4° Catineau Georges - Léon , employé au chemin de 
fer de Lyon, de fait à Paris, rue de CharentoH , 68. et 
de droit rue du Perray, 55; et Dllc Mellein Anne Vie 
torine, giletière, rue de Charenton, 141, à Paris.

5° Debf.llay Louis-Joseph, 37 ans, boucher, rue 
Monge, 119, à Paris; et D11® IIoudouin Sophie, 34 ans, 
sans profession, rue Sainte-Croix, 23.

6° Brelet Jules-Joseph, chaudronnier, de fait à 
Chaumes (Seine et Marne) et de droit rue Saint-Mars; 
et Dlle Chevalier Marie-Anne, blanchisseuse, audit 
Chaumes.

7° IIannier Jules-Désiré, 24 ans, cocher, boulevard 
de Vaugirard, 59, à Paris; et Dllc Monceau Zoé, 21 ans, 
cuisinière, rue Basse-de-la-Foulerie, 16.

DÉCÈS.
Du 2S Janvier. — Cables Jean, 19 ans, aide garde 

moulin (Hospice). — 28 Levesqueau Eulalie Colette, 
82 ans, veuve Gautier, à l’Asile des vieillards.

Po «r les articles et faits non signés : Ace. ALLIEX.
-  y  -  ■ —  — — -  —  .  ,—  — ■ ~  r - j a »

GUANO DU PÉROU

Nos agents dans les dépôts établis jusqu à ce jour 
sont :

MM. C‘ B o u r d o n  et Ce, à Dunkerque;
E. F i c q u e t , au Havre;
Léo» R usseil , à Nantes et à St-Nazaire ;
Adolphe Boulan , à Bordeaux.

Nous nous proposons d’établir des dépôts, soit dans 
d’antres ports, soit dans l’intérieur de la France, au fur 
et à mesure que nous en constaterons le besoin

Nous avons l’honneur, M , de vous pré
senter nos salutations empressées,

DREYFUS FRÈRES e t  Ce.

M......
Je m’engage pat la présente à ne falsifier ni altérer, 

de quelque manière que ce soit, le Guano du Pérou 
que vous me livrerez, mais de le revendre pur et tel 
que je l’aurai reçu, pour les besoins de l’agriculture.

Je m’engage aussi, pour moi et mes acheteurs, à 
n’exporter, ni vendre pour I exportation à l’étranger, 
le Guano du Pérou, sans votre consentement par écrit.

Dans le cas où, moi ou mes acheteurs, nous ne 
tiendrions pas ces engagements, vous aurez la façulté 
de me refuser la vente du Guano du Pérou, ou là li
vraison de celui que vous m’auriez déjà vendu, et 
d’annoncer publiquement votre refus.

Agréez, etc.

LE
C H O C O L A T - S H E N I E ü

se vend partout
ON ÉVITERA

L E S  C O N T R E F A Ç O N S
EN E X I G E A N T  

le  v é r i t a b l e  noua.
«-■ ■ ■ j - ________ - .

LA Ci0 FRANÇAI SE
VEND SON

C H O C O L A T
QUALITÉ SUPÉRIEURE

t o u j o u r s  9  f r .  t e  M 1 9  k i l o
ET SON

C A C A O  E N  P O U D R E
2 fr. 50 le 1/2 kil.

Dépôt dans toutes les bonnes Maisons. 13-5

à Saint-Cyr la-Rivière, veuve de M. Jean - François 
Lamy ;

2° Madame Anne Adélaïde-Françoise Lamy, épouse 
de M. François Désiré Pointeau, cultivateur, et ce 
dernier pour l’assister et l’autoriser, demeurant en
semble à Estouches ;

3° M. François-Alexis Lamy, cultivateur, demeu
rant à Maisse ;

4° M. Honoré Marcille Moullé, marchand do mou
lons, demeurant à Puiselet-le Marais ;

« Au nom et comme tuteur à la restitution 
« des enfants nés et à naître du mariage d’entre 
« François-Alexis Lamy et Julienne-Philippine 
« Moullé*; »

5° M. Auguste-Dominique Hutteau, cultivateur, de
meurant à Boissy-le-Girard, commune d’Aulruy;

« An nom et comme tuteur à la restitution 
« des enfants nés et à naître du mariage d’entre 
« Charles Lamy et Louise Hutteau ; »

6° Madame Julienne-Philippine Moullé, épouse de 
M. François - Alexis Lamy, cultivateur, et ce der
nier pour l’assister et l’autoriser, demeurant ensemble 
à Maisse ; - -

7° M. Honoré Marcille-Moullé, cultivateur, demeu
rant à Puiselet le Marais ;

8° Mademoiselle Augustine Moullé, sans profession, 
demeurant à Puiselel-le Marais ;

9° Madame Marie-Victoire Célesline Michy, culti
vatrice, demeurant à Puiselel-le-Marais, veuve do M. 
Honoré Moullé ;

10° Madame Victorine-Gaspanline Moullé, épouse 
de M. Paul Desbordes, instituteur, et ce dernier pour 
l’assister et l’autoriser, demeurant ensemble à Paray- 
Douasville ;

11° Madame Cyprienne-Célestine Moullé, épouse de 
M. Théophile Ruelle, et ce dernier pour l’assister et 
l’autoriser, demeurant ensemble à Paris - Belleville, 
tue de Paris, numéro 110 ;

12° M. Rémy-Auguste Moullé, demeurant à Paris- 
Belleville, rue de Paris, numéro 110 ;

Ayant tous les sus-nommés pour avoué constitué 
Me Léonard Breuil, exeiçant près le Tribunal civil de 
première instance d’Etampes, demeurant en ladite 
ville, rue Saint-Jaques, numéro 50;

Procédé, savoir :

1°. -  ADJUDICATION 
à Saint-Cyr-la-Riviére.

MM. Dreyfus frères et Ce, 21, boulevard Haussmann, 
agents' financiers du gouvernement Péruvien et 
concessionnaires du Guano du Pérou, nous prient 
d'insérer la circulaire suivante :

Paris, le 1* janvier 1873.
M

(1) Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes ,
Rue Saint-Jae gués, n° 5.

Nous avons l’honneur de porter à votre connaissance 
qu’en vertu d’un contrat passé entre le g o u v e r n e m e n t  
uk  la  r é p u b l i q u e  d u  PEHotT ei n o i r e  maison, nous 
sommes, à partir de ce jour, uniques détenteurs du 
g u a n o  d u  P é r o u , et avons seuls le droit de vendre cet 
engrais dans toute l’Europe et ses Colonies.

Les importations sont faites directement du Pérou.
Les prix fixés par le Gouvernement Péruvien, 

équivalent à 13 liv. en Angleterre, au change de 25 fr. 
50, sont, pour la France :

3 3 1  fi*. 5 0  p ris eu quantité <le 3 0  
tonnes et au -d essu s,

3G 1 fr . 5 0  pris en quantité m oin
d re , par tonne de 1,000 kilogrammes, poids brut, 
dans un de nos dépôts ci-après désignés.

Le Guano sera livré en sacs plombés, et il ne sera 
pas vendu moins d’un sac.

Le paiement sera fait au comptant, sans escompte, 
contre l’ordre de livraison.

VENTE
SUR UCITATIOW

1°. — Le &ftnanche 23  Février 1873
Heure de midi

EN LA MAISON d ’ÊCOLB DE SAINT CYR-LA RIVIÈRB

Par le ministère de Me RAVAULT, notaire à Méréville
Commis à cet effet,

DE

DIVERS BATIMENTS
A v e c  H O U SCH E e t  T E R R A IN

Situés à Fontaine-la-Rivière
ET QUARANTE-UNB

PIÈCES DETERRE, PRÊ ET BOIS
Situées terroirs de Saint-Cyr-la-Rivière 

et Arrancourt 
E 2 »  4a L O T S

Les frais d’enlèvement des magasins seront à la 
charge de l’acheteur.

Celui ci devra prendre immédiatement livraison du 
Guano, qui, à partir de ce moment, sera entièrement 
à ses risques.

Toute faculté étant réservée à l’acheteur d’examiner 
le Guano dans les magasins et d’assister au pesage, au
cune réclamation ne sera admise après la livraison.

Toutes les mesures ont été prises pour que le Guano 
arrive pur et tel qu’il sort du navire entre les mains de 
l’acheteur. Tous les sacs sont scellés d’un plomb à 
l’empreinte ci-dessous, déposée au Tribunal de Com
merce de la Seine :

Faculté d« réunion et de subdivision

2°. — Le Dimanche 2 Mars 1873
Heure de midi

En l’élude et par le ministère de M '  S A U C I E R ,  notaire à laisse ,
Commis à cet effet, 

DE : UNE

ET SES DÉPENDANCES

Située à Maisse, Grande-Rue 
A l’angle de la rue du Pressoir

6 ARES 38 CENT. DE JARDIN
A u lieu dit les Sentiers 

BT 5 PIÈCES DB

TERRE ET BOIS
L’acheteur doit donc exiger que le sac porte bien cette 
marque.

Au terroir de Maisse 
G N  7  L O T S .

Nous emploierons, dans l’intérêt, des Agriculteurs 
et des Marchands de bonne foi, tous les moyens qui 
sont en noire pouvoir pour empêcher les fraudes et les 
falsifications de louies sortes, et nous comptons avec 
confiance sur leur concours pour seconder nos efforts.

A cet effet, nous ferons signer aux acheteurs une 
convention, dont nous annexons une copie à la pré 
sente circulaire, et dans le cas où nous constaterions 
de la part de ceux ci une violation de cette conven
tion, nous nous réservons le droit de ne plus leur ven
dre, et d’annoncer publiquement celle détermination.

L’Agriculteur, qui s'adresse à un intermédiaire pour 
avoir du Guano, trouvera dans cette circulaire le prix 
que celui ci nous a payé; il pourra ainsi savoir si le 
prix qu’il a payé à son tour, augmenté des frais de 
transport, laisse à l’intermédiaire un bénéfice raison
nable ; un prix trop réduit devra donc faire présumer 
l’existence d’une fraude, contre laquelle l’Agriculteur 
pourra prendre ses précautions.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu contradictoire

ment entre les ci-après nommés, par le Tribunal civil 
de première instance d'Etampes, le trente-un décembre 
mil huit cent soixante-douze, enregistré ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de :
M. Charles LAMY, cultivateur, demeurant à Ma

rancourt, commune de Saint Cyr-la-Rivière ;
Ayant pour avoué constitué Me Amable-Michel Bou

vard, exerçant près le Tribunal civil de première ins
tance d’Etampes, demeurant en ladite ville, rue 
Saint Jacques, numéro 5, lequel occupera pour lui 
sur la présente poursuite de vente et ses suites ;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° Madame Thérèse-Adélaïde Beaupaire, demeurant

Le Dimanche vingt - trois Février mil huit cent 
soixante-treize, heure de midi, en la maison d’école 
de Saint-Cyr - la-Rivière, et par le ministère de M® 
Ravault, notaire à Méréville, commis à cet effet, à 
l'adjudication , au plus offrant et dernier enchérisseur, 
à l'extinction des feux, des immeubles ci-après :

D É S I G N A T I O N  :
Premier lot.

Divers BATIMENTS en masure, situés à Fontaine- 
la Rivière, dans le bout vers Abbeville, avec bousche 
et pré au bas, terrain en côte au dessus;

Le tout tenant d’un long les héritiers Victor Rousset, 
d’autre long eo hache plusieurs, d’un bout la rivière,
et d’autre bout à cause de la côtière à Rousset, d’Ar- 
rancourt. — Traversés par le chemiu de Fontaine-la-Ri- 
vière à Abbeville.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.

T e r ro ir  de S a in t-C y r -la -R S v iè re .
Deuxième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, aux 
Terres Douces ; tenant d’un long Georges Yau, d'autre 
long Marceaux, d’un bout plusieurs, et d’autre bout le 
chemin des Terres-Douees.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Troisième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, aux Baumes1 
tenant d’un long Eugène Douté, d’autre long Chanon' 
d’un bout le même, et d’autre bout M. de Quinsonas.

Sur la mise à prix de 25 fr<
Quatrième lut.

Six ares trente-huit centiares de terre, faisant 
pointe, à la Vallée - Saint-Pierre ; tenant d’un long 
Gilbert, d’autre long et des deux bouts le chemiu 
d’Arrancourt à Méréville.

Sur la mise à prix de 45 fr .
Cinquième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, aux 
Housches - de-Marancourt, formés de la réunion de 
deux parcelles; tenant d’un long Mainfroy, d’autre 
long Jules Marchaudon, d’un bout la rue de Maran
court, et d'autre bout la sente Ue Chère-Voie.

Sur la mise à prix de 100 fr.
S ix ièm e lo t.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, à la 
Vallée-Saint Pierre ; tenant d’un long Sagot, d’autre 
long M. de Quinsonas, d’un bout Mainfroy, et d’autro 
bout le chemin.

Sur la mise à prix de 25 fr
Septièm e lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, aux Houscbes- 
de-Marancourt; tenant d’un long M. Lamy, de Maisse 
d’autre long Darblay, d’un bout Dominique Lelong, et 
d’autre bout le chemin de Marancourt.

Sur la mise à prix de jqo fr
H uitièm e lo t .

Douze ares soixante-seize centiares de terre à la 
1-PVallée-Sainierre ; tenant d’un long plusieurs d’au
tre long Jules Marchaudon, d’un bout plusieurs pi 
d'autre bout le chemin. ’

Sur la mise à prix de 59 (r
Neuvième lot.

Douze ares soisante-seize cemiares de terre, cbarap-
4
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tier de l’Orme-Pannelier; tenant d’un long Pelletier, 
d’autre long Lemaire, d’un bout Alphonse Gilbert, et 
d’autre boutJEugène Douté.

Sur la mise à prix de <00 fr.
D ixièm e lot.

Douze ares soixante?-seize centiares de terre, au 
même lieu; tenant d’un long Vignot, d’autre long 
Louis Gilbert, d’un bout Léon Charpentier, et d’autre 
bout Eugène Douté.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Onzième lot.

Vingt-huit ares soixanle-onze centiares de terre, aux 
Plantes ou Vignes- de - Marancourt, formés de la réu
nion de quatre parcelles; aboutissant sur la sente du 
bois du Gland ou des Vignes.

Sur la mise à prix de 250 fr.
Douzième lot.

Quaranle-un ares quarante-sept centiares de terre, 
aux Terres - Douces, formés de la réunion de trois 
parcelles ; aboutissant sur le chemin des Terres- 
Douces. , -

Sur la mise à prix de 450_fr.
Treizième lot.

Vingt huit ares soixanle-onze centiares de terre, au 
Cbeniiu-de-MéréviJIe; tenant d’un long Maximilien 
Marchander!, d’autre long Duguet, d’un bout Désiré 
Mignou, et d’autre bout le chemin de Méréville.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Quatorzième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre, 
aux Grosses-Bornes; tenant d’un long M. Lamy, de 
Marancourt, d’autre long plusieurs, d’un bout veuve 
Duguet, et d’autre bout Vivier.

Sur la mise à prix de 350 fr.
Quinzième lo t.

Vingt-quatre ares quarante-un centiares de terre, à 
la V allée-d e - l ’Abbesse; tenant d’un long plusieurs, 
d’autre long Gilbert, et d’un bout Boucher.

Sur la mise à prix de <50 fr.
Seizième lot.

Vingt-deux ares trente-trois centiares de terre, aux 
Glaisières ; tenant d’un long Charpentier Emery, 
d’autre long Maximilien Marchaudon, des deux bouts 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 20 fr.
D ix -  septième lo t.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, aux 
IIousches-de-Marancourt; tenant d’un long le premier 
lot, d’autre long Lamy, de Marancourt, d’un bout le 
même, d’autre bout la rue de Marancourt.

Sur la mise à prix de 250 fr.
D ix  - h uiliènie lot.

Vingt-cinq ares cinquante .sept centiares de terre, 
aux Traverses; tenant d’un long plusieurs, d’autre long 
Charles Douté, d’un bout Renault, et d’autre bout 
veuve Duguet.

Sur la mise a prix de 450 fr
D ix-neuvièm e lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, aux 
Grosses- Bornes ; tenant d’un long Etienne Douté, 
d'autre long Eugène Douté, d’un bout plusieurs, et 
d’autre bout le chemin d’Estouches.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Vingtième lo t.

Neuf ares cinquante-sept centiares de pré, à la 
prairie de Marancourt; tenant des deux longs plu
sieurs, d’un bout Eugène Douté, et d’autre bout 
Marceaux. ^

Sur la mise à prix de 75 fr.
Vingt-unième lo t.

Quinze ares quatre-vingt-quinze centiares de terre, 
au Chemin-de-Sermaises Ou aux Traverses; tenant 
d’un long Lamy, de Marancourt, d’autre long Domi
nique Lelong," d’un bout Pelletier, et d’autre bout le 
chemin de Marancourt à Méréville.

Sur la mise à prix de 40 fr.
V in g t deuxième lot.

Vingt quatre ares vingt-quatre centiares de bois, 
champtitT des Petits-Bois de Voisins, formés de la 
réunion de quatre parcelles; tenant à plusieurs et à 
une sente.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Vingt-troisième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de pré, à la 
prairie de Marancourt ; tenant d’un long madame 
Pointeau, d’autre long Charpentier, d’un bout la
rivière. ’ . , ,

Sur la mise à prix ue 420 tr.
Vingt-quatrièm e lot.

Trente-quatre ares deux centiares de terre, champ- 
t i e r  des Grosses Bornes; tenant d’un long Maximilien 
Marchaudon, d’autre long M. Lamy, de Marancourt, 
d’un bout Eugène Douté, d’autre bout Jules Doute.

Sur la mise à prix de 400 fr.

T e r ro ir  d’A rran eourt.
V ing t • cinquième lot.

Dix-sept ores deux centiares de pré, champtier de 
la Garenne; ujiMilt d’un long Lamy, de Maisse, d’autre 
long un fossé, d’un bout la rivière, et d’autre bout la
garenne/ ’ /  . . . fr

Sur la mise a prix de 201 Ir-

T e r ro ir  de Saiiit-C yr-la-Itlvière.

V in g t - sixième lot.
Vingt cinq ares cinquante-quatre centiares de terre, 

champtier des Grosses -  Bornes ; tenant d un long 
Lamy, d’autre long le vingt-septième lot, d un bout 
Eugène Douté, d’autre bout Dominique Lelong.

Sur la mise à prix de -50 fr.
V ing t -  septlème lo t.

Quarante un ares quarante-neuf centiares de terre, 
au même lieu; tenant d’un long le vingt-sixième lot,

d’autre long Renault, d’un bout Eugène Douté, et 
d’autre bout Dominique Lelong.

Sur la mise à prix de 300 fr.
V in g t -  huitième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre, 
aux Caves; tenant d’un long Ménager, d’autre long et 
des deux bouts les acquéreurs de Vandebergue.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Vingt-neuvièm e lot.

Six ares trente-huit centiares de pré, à Marancourt; 
tenant d’un long Charpentier Emery, d’autre long 
madame Pointeau, d’un bout plusieurs, et d’autre bout 
Lamy.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Trentième lot

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre, 
aux Terres Douces; tenant d’un long M. de Quinsonas 
et M. Georges Yau, d’autre long madame Pointeau, 
d’un bout la sente, et d’autre bout M. de Quinsonas.

Sur la mise à prix de <50 fr.
Trente-unièm e lo t.

Cinquante-un ares sept centiares de terre, à Mont- 
à-Mont; tenant d’un long M. de Quinsonas, d’autre 
long plusieurs, d’un bout M. de Quinsonas, et d’autre 
bout Léon Petit.

Sur la mise à prix de 20 fr.
T ren te-deuxièm e lot.

Vingt cinq ares cinquante-quatre centiares de terre, 
au Gros Meurger; tenant d’un long Etienne Douté, 
d’autre long M. de Quinsonas, d’un bout le chemin 
d’Arrancourt, et d’autre bout Léon Petit.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Trente-troisième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, à la 
Corne du Bois; tenant d’un long Vignot, d’autre long 
Kloi Bouclier, d’un bout M. de Quinsonas, et d’autre 
bout la roule de Saint Cyr à Méréville.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Trente-quatrième lot.

Dix neuf ares qualorz&eenliares de terre, au Buis
son ou Chemin de Sermaises; tenant d'un long M. de 
Quinsonas, d’autre long madame Pointeau, d’un bout 
Dominique Lelong, et d’aulre bout le chemin de 
Sermaises.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Trente-cinquième lot.

Six ares trente huit centiares de pré, prairie de 
Marancourt ; tenant d’un long Charpentier Emery, 
d'autre long madame Pointeau, d’un bout la rivière, et 
d’autre bout Lamy.

Sur la mise à prix de 40 fr.
T rente-sixièm e lot.

Soixante dix-sept centiares de pré, au même lieu; 
tenant d’un long un fossé, d’autre long madame Poin
teau , d’un bout Jean-Louis Beaufrère, et d'autre bout 
la rivière.

Sur la mise à prix de <0 fr.
T e r ro ir  d’A rraneourt.

Trente-septièm e lot.
Douze ares soixante seize centiares de terre, à la 

Vallée-Saint-Pierre; tenant d’un long le chemin, 
d'auire long Jean Louis Beaufrère, d’un bout Seveslre, 
et d’aulre bout madame Pointeau.

Sur la mise à prix de <5 fr.
Trente- huitième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, au 
Meurger Gontard ; tenant d’un long Sergent, d’autre 
long madame Pointeau, d’un bout Seveslre, et d’autre 
bout le chemin.

Sur la mise à prix de _<5 fr.
Trente-neuvième lot.

Six ares trente-huit centiares environ de friche et 
bois, dans les Pentes; tenant d’un long Fredonnet, 
d’autre long Gilbert, d’un bout le chemin , et d’aulre 
bout Lamy.

Sur la mise à prix de 5 fr.

T e r ro ir  de Saint-C yr-la-R ivlère.
Quarantième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de terre, au Chemin- 
de Saclas; tenant d’un long Sellier, d’autre long Eu
gène Douté, d’un bout le même, et d’autre bout le 
chemin de Saclas.

Sur la mise à prix de <5 fr.
Quarante- unième lot.

Quarante-quatre ares soixante-six centiares de terre, 
aux Caves ; tenant d’un long Louis Gilbert, d’autre 
long François Lemaire, d’un bout veuve Delacour, et 
d’aulre bout Pointeau- Denizel.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Q uarante-deuxièm e lo t.

Neuf ares cinquante-sept centiares de lerr«, aux 
Vignes - de-Marancourt ; tenant d’un long madame 
Pointeau, d’autre long Jules Marchaudon, d’un bout 
plusieurs, et d’autre bout M. de Quinsonas.

Sur la mise à prix de <00 fr.

2°. -  ADJUDICATION
à Maisse.

Le Dimanche deux Mars rail huit cent soixante- 
treize, h- ure de midi, eu l’étude et par le ministère de 
M* Saucier, notaire à Maisse, commis à cet effet, à 
l ’adjudication, au plus offrant et dernier enchérisseur, 
à l’extinction des feux, des immeubles ci-après :

B F * I G A A T I O Ü «
Premier lot.

Maison indivise entre les héritiers LAMY 
et les héritiers MOULLÉ.

Uno MAISON et dépendances situées à Maisse,

Grande-Rue, à l’angle de la rue du Pressoir, consis
tant en ;

<° Un principal corps de batiment couvert en tuiles, 
servant d’habitation, comprenant : au rez-de-chaussée 
un corridor pavé et carrelé et ayant accès sur la rue de 
Maisse au midi et sur la cour au nord, et une chambre 
à feu carrelée ouvrant sur le corridor et éclairée au 
midi sur la rue ; et au premier étage, auquel on com
munique par un escalier en bois prenant naissance 
dans ledit corridor, deux chambres dont l’une à feu et 
I autre froide toutes deux carrelées et éclairées chacune 
par une fenêtre sur la rue de Maisse au midi, grenier 
au-dessus de ces deux chambres,- cave sous ce corps 
de bâtiments dont l’entrée est dans le pan nord sur la 
cour ;

2° Un autre petit bâtiment couvert en tuiles, situé 
au pignon levant de celui ci-dessus, comprenant une 
chambre à feu appelée fournil, avec four dont la motte 
aussi couverte en tuiles se trouve au pignon levant de 
ce petit bâtiment dans la cour; celte chambre ouvrant 
sur le corridor du principal corps de. bâtiments esi et 
éclairée au midi sur la rue, grenier au dessus de ladite 
chambr e ;

?30 Un bâtiment couvert en tuiles, servant d’écurie 
et construit en appentis d’un mur séparatif do la pré
sente propriété et de celle de Normand;

4“ Un bâtiment étant à droite de l’entrée de la 
cour, composé d’une chambre à feu ouvrant et éclai
rée sur la cour au couchant, avec grenier an-des
sus couvert en tuiles, et d’une grange couverte en 
chaume à la suite et au nord de ladite chambre ouvrant 
aussi sur la cour au couchant et sous laquelle est 
une cave dont l’entrée est dans la cour;

5° Un bâtiment couvert eu chaume, situé au fund 
de la cour, comprenant une grange de deux espa
ces ouvrant par portes-charretières au midi sur la 
cour;

6? Un toit à porcs et poulailler couverts en tuiles 
étant à l’encoignure du pignon levant de la grange der
nière désignée ;

7° Cour au milieu de ces bâtiments close par lesdits 
bâtiments, par ceux de Normand et ceux de Camus, et 
ouvrant par porte charretière et par porte cavalière sur 
la grande rue de Maisse, au midi ;

Le tout tenant au midi, à cause des premier, second 
et quatrième bâtiments et de l'entrée de la cour, à la 
grande rue de Maisse; du nord, à cause de la grange 
du quatrième bâtiment a un bâtiment du sieur Camus, 
piguon mitoyen, et à cause du cinquième bâtiment et 
du luit à porcs et poulailler au même sieur Camus; du 
couchant, à cause du premier corps de bâtiment dont 
le pignon est la propriété exclusive du présent héri
tage, et à cause du troisième bâtiment à la cour du 
sieur Normand, et à cause du cinquième bâtiment et 
de la cour à un bâtiment et à la cour du même; et du 
levant, à la rue du Pressoir, à cause du quatrième bâ
timent cl à un bâtiment du sieur Camus, à cause de la 
cour;

El généralement toutes les aisances et dépendances 
de kdiie maison, sans exception ni réserve.

Sur la misa à prix de 4,000 fr.

T e r ro ir  de Ifa isse .

Deuxième lot.
Six ares trente-huit centiares d’après les litres et 

trois ares cinquante-trois centiares d’après le cadastre, 
de jardin, lieu dit les Sentiers; tenant d’un long Be
noist, d’autre long Legendre, d’un bout levant Duroi, 
et d'autres bout les Sentiers.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Troisième lo t.

Six ares trente-huit centiares de bois, aux Roches 
anx-Courts ; tenant d’un long Médard Courtellemont, 
d’aulre long Laurent Normand, des deux bout François 
Raiinbault.

Sur la mise à prix de <0 fr.
Quatrième lot.

Cinquante-quatre ares quatre vingt-dix centiares de 
terre, lieu dit Genevrelle; tenant d’un long madame 
Hamouv, d’aurte long le ehemin de Bouray, d’un bout 
Louis Moulard, et d’aulre bout Pussard.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Cinquième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre, 
aux Hauts de Villiers ;• tenant d’un long Gastellier, 
d’autre long Simon Cariot, d’un bout les Bulornes, et 
d’aulro bout le chemin des Hauts de Villiers.

Sur la mise à prix de 25 fr.
S ix ièm e lo t.

Un hectare quatre-vingt-trois ares quatre-vingt- 
quinze centiares de terre, lieu dit le Bois de-Cartes ; 
tenant d’un long nord Beranger et autres, d’autre long 
Fauché et Edouard Leroy, d’un bout Armand Bous- 
satngaull, et d’aulre bout la vicomtesse de Trimond.

Sur la mise à prix do <,000 fr.
Septièm e lut.

Dix-neuf ares quatorze centiares d’après les litres et 
dix-sept ares trente cinq centiares d’après le cadastre, 
de terre, lieu dit les Hauts-de-Villiers; Tenant d’un 
long levant Lamy Gis, d’autre long Jacques Bouclier, 
d’un bout la pièce de Chauffour, et d’aulre bout le 
chemin des Hauts de-Villiers.

Sur la mise à prix de 200 fr.

S’adresser, pour les renseignements :

A Etampes,
En letude de M* BOUVARD, avoué poursuivant la 

vente, rue Saint-Jacques, numéro 5;
En celle de M" BREUIL, avoué colicitant, rue 

Saint Jacques, numéro 50 ;
A Méréville.

Eu l’étude de M* RAVAULT, notaire;
A Saclas,

En letude de Me BARTIIOLOMÉ, notaire ;

A Maisse,
En l’élude de M* SAUCIER, notaire.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le trente janvier mil huit cent soi

xante-treize.
Signé, BOUVARD.

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le trente 
janvier mil huit cent soixante-treize, folio 44 verso, 
case 6. Reçu un franc quatre vingts centimes, double 
décime compris.

Signé, D es F rancs.

Faillite HAEEOU^BB.
AV I S.

Pour leur éviter des réclamations personnelles, le 
syndic définitif a l’honneur d’inviter les débiteurs du 
sieur HARROUARD à venir, dans un bref délai, sc li
bérer entre ses mains, en son étude, rue Sainte-Croix, 
numéro <9.

Ch . PAULIN LAURENS, avoué.

AVIS D’OPPOSITION.
Suivant acte sous signatures privées en date, à An- 

gerville, du vingt deux janvier mil huit cent soixante- 
treize, enregistré,

M Carolus DURANDET, marchand de vin limo
nadier, et madame F lorine- Victoire GILLÜTIN, son 
épouse, demeurant ensemble à Angerville,

Ont cédé à M. E rnest B eloni GUYARD, journa
lier, et a madame I smérik BEDASNE, son épouse, 
demeurant ensemble à Angerville.

Le Fonds de commerce de marchand do vin limona
dier par eux exploité audit lieu d’Angerville, moyen
nant un prix payable le quinze février prochaip.

MAIRIE DE MAUCHAMPS.
Le Maire de la commune de Mauchamps porte à la 

connaissance des intéressés que la commune est auto
risée à acquêt ir une parcelle de terrain portée au nom 
du sieur P aye Marcel , déclarée d’utilité publique, 
pour l’établissement d’une Maison d’école, et que le 
plan de ladite parcelle, conformément aux prescriptions 
de la loi du trois mai mil huit cent quarante-un, sera 
déposé à la Mairie du mardi quatre février mil huit 
cent soixante treize, au mardi onze du même mois indu - 
sivement aGn que chacun puisse en prendre connais
sance.

Fait à Mauchamps, le vingt janvier mil huit cent 
soixante-treize.

Le Maire, 
TROUILLON.

Elude de Me MÉNERAY, notaire à Etampes.

ADJUDICATION
En l’étude et par le ministère de Me MÉNERAY,

Notaire à Etampes,
Le Dimanche 16 Février 1873, heure de midi,

DE

10 PIÈCES DE BOIS ET FRICHE
Sis sur les communes d’Etampes et de 

Brières les Scellés,
ET DES

Dont la désignation suit,
Situés sur la commune d’Etampes.

82 ares <0 centiares de pré, au lieu dit Saint-Michel 
ou au-dessus du clos de Saint-Lazare.

El 99 ares 45 centiares de pré, entre la Juine et le 
Juineteau, proche le moulin Foulerel.

E n tr é e  e n  jo u is s a n c e  d e  s u ite .

S’adresser, pour tous renseignements, à M" MÈ
NE II A Y, notaire à Etampes, dépositaire des titres et 
du cahier des charges.

Elude de M* HAUTEFEUILLE, notaire à Etampes.

A VENDRE
P A R  A D J U D I C A T I O N

En l’étude et par le ministère de Me H autefeuille ,
Notaire à Etampes,

Le Dimanche 16 Février 1873, à midi,
—  PREMIÈREMENT ----

M  Z  S  O  3NT
.4 Etampes, rue du Haut- Pavé, n° 26,

Avec
JARDIN ayant accès sur la promenade Henri IV. 

Appartenant à Mm* SIMON.

E n t r é e  e n  jo u is a a n c e  d e  s u ite .
S’adresser, pour tous renseignements :

A Me HAUTEFEUILLE, notaire d Etampes.

---- DEUXIÈMEMENT —

M A Î S O I M
A Etampes, rue Saint Jacques, n° 154,

DÉPENDANT

De la succession de M. TRUBERT.

S’adresser à Ife JACOB, notaire à Angerville ; 
Et à  Ve HAUTEFEUILLE, notaire à Etampes.



i L'ABEILLE

Elude de Mc RAVAULT, nolaire à Mêréville.

511 PIEDS DE BEAUX ARBRES
A VENDRE

P A R  A D J U D IC A T IO N ,

A M ÊRÉVILLE, EN LA SALLE DE LA M AIRIE,

Le Dimanche 0 Février '{873,
A deux heures précises.

Ces Arbres, essences de peupliers, frênes el ormes» 
scroni vendus eü 25 lois.

Chaque arbre esl marqué du ehiffre de son lot.
Ils dépendent de la propriété des ChateHiers, et sont

ilués entre Sactas el Mêréville.
S'adresser, pour les visiter, à U. LIE NARD, fer

mier aux Chatelliers;
Ou, à M LIÉNAUD père, propriétaire à Mêréville. 

Elude de Me PASQUET, nolaire à Chalo-Saint-Mard.

A LOUER
A. L ’ A M I A B L E

Pour cnlrcr en jouissance par la levée des'guércts du 23 avril 1875

FERME DE LONGUETOISE
Sise au hameau de Longuetoise,

Commune de Chalo-Saint-ilard.

Comprenant vastes bâtiments d'habitation et d’exploi
tation, el la quantité de 1 1 1  hect. ares cent, 
de terres labourables, prés et aunaies.

S'adresser, pour tous renseignements et pour trai
ter, audit Me PASQUET, notaire à Chalo-Saint-Mard 
par Etampes (Seine-ei- Oise). S

Elude de Me ORTIGUIER, nolaire à Dourdan.

A CEDER A L’AMIABLE
pour entrer en jouissance de suite

UN

ÊTABL1SSE M EM  DE CHARR01AGE
fBARPBSTCUIE ET MENUISERIE

IS icu  a c h a l a n d é ,
Situé dans le canton de Mércville,

(Se ine-et-O ise)

Marchandises à dire d’experts. Facilités de paiement. 
S'adresser, pour les renseignements et traiter : 

A Mc ORTIGUIER, notaire à Dourdan. 3-3

Elude de XIe PASQUET, notaire à Chalo-Sainl-Mard.

A CEDER
IX1MÉMAXKMEÎVX

Par suile du décès de M. JOUANNEAU F jls

FONDS DE CHARRON-FORGERON
A Ormoy la-Ritière, canton d’Etampes.

T r è s - b o n n e  C l i e n t è l e .
Outils, Ustensiles et Maicbandises à dire d’experts. 

S ’adresser, pour tous renseignements et pour traiter : 
A Ôrmoy-la-Ri\ièrè, à Mme Ve JOUANNEAU;
Et à Chalo Saint-Mard , audit Me PASQUEE, no

taire.

A L O U E R
Pour le 1 " AvrU 1373,

MAISON DE CAMPAGNE
Sise à Pierrebroxi, commune d’Étréchy.

Composée do :
Habitation de maître, ayant salon, salle à manger, 

sept chambres el deux cabinets de toilette, deux cham
bres de domestiques, lingerie, cuisine, arrière-cuisine, 
bûcher, grenier, cave.

Logement de jardinier, fruitier, serre, écurie, re
mise, greniers, vacherie, basse-uour.

Jardins potager, fruitier et d’agrément, traversés par 
la Juine et la rivière de Jeurs, pré, bois, le tout d’une
contenance de trois hectares.

S ’adresser, pour visiter la propriété :
A M. ChASLES, aux moulins de Pierretrou. 6-2

A C É DE R

BOfà FOPJOS D’ÉPICERIES
BERCEIUES, FAIEXf.lX, VA.WEIUT.S

Situé dans les entirans.

Demi-Gros et ï)«-tall.

S ’adrçss£r au Bureau du Journal l

IÏOTEL SA IN T -PIE R R E
Situé à Rochefort ( Scine-et- Oise ) , Grande - Rue,

A LOUER
P a u r / n l r e r  e n  j o u i s s a n c e  d e  s u i t e .

Cel Ilôlel est parfaitement situé. — Il est traversé 
par un eours d’eau. — On peut très-facilement y fun
der tout établissement de commerce ou industriel.

S’adresser à M. ADOLPHE BOIVIN, propriétaire 
à Rochefort par Saint- Arnoult (Seine-el-Oise). 3-1

AVIS a u x  AGENTS e t  CONSOMMATEURS
On offre à de bons agents, la vente à forfait, ou 

avec remises, de$î|bons'vins![rouge$ el blancs des co
teaux de Cadillac-s/-Garonne (Gironde) :

4870 — 430 fr, la barrique de 228 litres.
4871 — 440 fr. — —

(Mars) 1872 — 405 fr. — —
Paiement après satisfaction , ou 6 mois.

Adresser les demandes à M. JEAN ITEY, proprié•< 
taire à Cadillac-sj-Garonne (Gironde). 3-4

A VENDRE
2 0 0 ,0 0 0  KIL. DE BETTERAVES

P r e m i è r e  q u a l i t é .

S’adresser au Domaine de Gravelles.

A D J U D IC A  T  ION™ pS&è
des notaires de Paris, le 18 février 1873, à midi, de :

1° F e r m e  «Se F r a p p a i s ,  canton d’Alray près 
Pilhiviers (Loiret), à 2 kilomètres de (a gare d’Escren- 
nes. Contenance 92:hectares. — Reveuu net 4,000 fr, 
— Mise à prix 90,000 fr.

2° F i è c e  «le t e r r e  de 40 hectares, commune 
d’Abbévifle, canton de MéréûHe (Seine et-Oise). Re
venu net 1,274 fr. — Mise à prix 25,000 fr.

3* BMèee* «le t e r r e  à Rouvres, canton de Ma
lesherbes (Loiret). Comenance 89 ares. L'une esl louée 
68 fr. nets. — Mise à prix 1,000 fr.

S’adresser, pour visiter la ferme de Frappuis, à M 
Bonneau, fermier, el pour les renseignements, à Me De- 
colange, nolaire à Sermaises (Loiret); à Me Deschars, 
notaire à Paris, rue de Grenelle Saint- Germain , n° 9, 
el à Me Gautier, notaire a Paris, rue Saint-Honoré, .217, 
dépositaire du cahier d’euchères. 3-3

GALE DES BOUTONS
Guérison prompte et sûre

par la L i q u e u r  a n t i p s o r i q u e  de MM. Belton,
pharmacien, et A ubin, vétérinaire à Dourdan (Seino»et- 
Oîse). — Dépôts : â Etampes, chez M . W E T 1 S IJE ,  
pharmacien; à Angerville, chez G R O I J S T E A U  , 
pharmacien. 4 OS

PAPIER WIINSI
Le grand succès de ce remède est du à sa 

propriété d'attirer a l ’extérieur du çorps l'irri
tation qui tend toujours à se fixer sur ies or
ganes essentiels à la vie; il déplace ainsi le 
mal en rendantla guérison facile et prompte. 
Les premiers médecins le recommandent-par
ticulièrement contre les rhumes, brotiehiles, 
maux de gorge, grippes, rhumatismes,lombagos, 
douleurs. Son emploi est des plus simples : 
une ou deux applications snffisentle plupscm- 
ventetne causent qu’une légèredèmange*JSop. 
On le trouve dans toutes les pliarmaçies. Prix 
de la boite de 10 feuilles ; t fr. Mi.

Se défier des contrefaçons.
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A U X  Q Ü A T A E  C O I N S
R u e  R a n ia ta l ,  n° 1 8 ,  « E tampes.

C o if f e u r  S * a r f im ie u r
SEUL DÉPOSITA IRE

D E  L ’E A U  A R C H E L A IS
P R O C É D É  f i \ F A I S . L I K L E  pour enlever les pellicule*, faire repousser les cheveux

et en arrêter la chute en peu de temps.
P O M M A D E  A R C H E L A I S .  — F l a c o n s  et B»o<s depuis S fr. 5 0  c.

Grand assortiment de Parfumerie fine, des premières Maisons de Paris. 
— Brosserie. — Articles de toilette. — Cravates. — Faux-Cols. — Fou
lards. — Postiches. — Ouvrages en cheveux : Tableaux, Bagues, Brace
lets, Cordons, etc., etc., le tout fait sur commande. 5

A LA BELLE JARDINIÈRE
Rue blc la Tmmerie, n° 5

Madame veuve BAUDOUIN
Prévient $a nombreuse clientèle qu’elle continuera, comme par le passé» à tenir les 

V Ê T E . I I E V T S  P O I J R  II0 .1 1 .B E N  E T  E Ü F A . l ' T S , c o n f e c t i o n n é s  e t  s u r  n e e s u r c s ,
E.N T O U S  Q E N R E S .

L ’ U N I O N
COMPAGNIE D’ASSURANCES SUR LA YIE

QUARANTE-TROIS. ANNÉES D'EXISTENCE

Capital 33 M illions
Fonds social 10 millions. — Immeubles à Paris 10 millions. — Fonds placés 13 millions

O P É R A T I O N S  D E  R A  C O M P A G N I E  
A s s u r a n c e s  «le C a p i t a u x  payables après déeès, permettant au père de famille de laisser un capital à

sa veuve et à ses enfants.
A s s u r a n c e s  m i x t e s  profitant au.x ayants-droit de l’assuré, s’il meurt, ou à lui-même, s’il vit à une 

époque déterminée.
P a r t i c i p a t i o n  de 50 pour 100 dans les bénéfices.
E l e n t c s  v i a g è r e s  immédiates ou différées, sur une ou plusieurs têtes.
E£ots pour les enfants; le capila! fixé d’avance est payé à un âge convenu.

S ’adresser, pour renseignements et pour traiter, à M. GIR AUDI N FILS, agent principal de la Mutuelle, 
compagnie d’assurances contre Pincehdie, à Etampes, rue Evezard, n° 10. 52-5

ANCIENNE MAISON DE M BEAUVAIS
11, rue Darnatal, à ÉTAMPES.

M aison PÉRICIION
-T-»-------- r - T ^ T I -----*— ----------- .-----T -,

CONFECTIONS POUR HOMMES & ENFANTS. VÊTEMENTS SUR MESURE
S o n t  a t t a c h « ;s  à  l a  l i a i s o n  C o u p e u r s  e t  T a i l l e u r s .

E*«rtles§M § . . . , .  depuis ....... S 3 f r .............. jusqu’à ...........GO f r .
V e s to n s  itl. 9  fs*, 5 0  id, 4 0  f r .
P a n t a l o n s  îd, 1 3  f r .  t<i. 3 0  f r .

Les Abonnés dont l ’abon
nement expire ou est expiré, 
sont priés de le faire renou
veler. —  Aous les prévenons 
q u ’à défaut d ’ordres contrai
res, afin qu’ils n ’éprouvent 
pas d ’interruption dans l ’envoi 
du Journal, nous continuerons 
de le leur adresser.

CURÂÇÂO SÂIIITOIN
H U IT  M É D A IL L E S  r  E X P O S IT IO N S  "U N IV E R SE L L E S  

Paris, 1855-1887 — Londres, 4862
1IQDEDR TONIQUE ET DIGESTIVE

la m eilleure, la plus salutaire e t  la  plus agréable 
que l’ftn puisse prendre après le repas.

P r i t  4a Cruel)»» : 6  francs —  Itm ise  au Commerce

S A I N T O I N  f r è r e s
Disn^VAfEu^s

n O R L É A N S  (  L o i r e t  ) 
LET>Orr^^che^^es^Primnjpau^^Ie^?(yantj^^

' : • " s - e

LE MONITEUR ]
4  fr. par an

Paraissant le dimanche (5*2 numéros par ai)}, publiant 
el impartiaux sur loutes les valeurs cotées cl non cotées. 
Lafayelle. Paris.

DE LA BANQUE
JOURNAL FINANCIER (5* année), 

pour Parii et les Départements 
tous les tirages et donnant des renseignements complets 
— Abonnements d’essai pour troi? mois : S f r .  7, rue

20-1

DENTISTE POUR TOUS

A. DELM0 ND
CHIRURGIEN DENTISTE

VISfiT AHS H Z  PRATIQUE 

D E N T S  ET D E N T IE R S  A R T I F IC I E L S

FACILITÉS DE PAIEMENT
GUÉRISON INSTANTANÉE DES DENTS MALADES 

C o n n u  1 tatlooLN to u s  l e »  j o u r »

DE 8 HEURES DU MATIN A 6  HEURES DU SOIR 
237, Rue Saint-Martin, Paris

-f-rr*— *— «----f—

SAGE EEMME DE 4re CLASSE

MOT DELM0 ND
S A G E —F E M M E

REÇOIT DES PENSIONNAIRES A TOUTE ÉPOQUE DE LA GROSSESSE

PRIX TRÈS-MODÉRÉS
TRAITEMENT SPECIAL DES M4 L4 DIE* pES FEMMES 

P L * t 'K M E N T  D E »  F .\ F * S T »

Çonsultatigns tojiis les jours de MIDI à 2 heures
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE

237, Rue Saint-M artin, 237. — Paris

B u lletin  com m ercial.

MARCHÉ
d'E U m pcs.

PRIX
JC l’hpçtol,

MARCHÉ
d'.%Bgcr*rillQ.

25 Janvier 1873, fr. c. 81 Janvier I#7|.
Froment, 4re q . . , , , 24 89 Blé-froment.. . . . . .
Froment, 2e q .......... 22 92 Blé-boulanger. . .  .
Méteil, 4re q .............. 20 77 Méteil...................
Méleil, 2e q ............... 48 64 Seigle.. . .
Seigle........ .. 42 4« Orge ............................|
Escourgeon: . . . . . . v u  1ÎS Escourgeon. . . . . . .
Oige................... • t t  54 Avoiue................
Avoine............ .. 5t . f *: «4

PRIX
de l ’jaeclül.

îr. c.
22 34 
19 34 
15 34 
11 00 
41 34 

00 
7 34

MARCHÉ 
de Chartres,.

25 Janvier 1873. 
Blé élite.... . . . . .
Blé marchand.
Blé champa/t___
MétejJ nujtoyeji, „r
Méleil....................
Seigle...................
Orge....................
Avoine

PRIX
de rhcctol.

fr. c.

22 25 
21 00 
19 50 
10 75 
4 4 75 
12 25 
12 2$ 
7 75

€ > , 1 P S  ***** f o a d *  p u b l i e s .  —  B o u r s e  m  B a r is  d n  26 au 31 J*#ww?H67g.

DÉNOMINATION.

R ente 5  O’© . . . . . . . .
— 4  I  ‘i  0 ,0 . . .
— 3  0 /0 ..............

Fmprcint J&5

Samedi 25 Lundi 27 Mardi 28 Mercredi 29 Jeudi 30 Vendredi 31

89 T5 89 40 «9 45 , 89 7a 89 73 90 00
78 75 79 00 79 30 79 50 70 4 0 79 50
54 35 54 30 54 40 54 80 54 75 55 00
87 23 87 20 87 45 87 75 87 70 87 95

('ertifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnes par l’imprimeur soussigné. 

Etampes, le l tT Février 18.3.

1 u pour la légalisation de la signature de J/. Aug. Allie N, 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’Etampes. 

Etampes 7 le 1er Février 1873.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes pour décimes.

A F lampes, le 1873.


